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REGLEMENT DU CHALLENGE FOOT LOISIR A 7 
 

Article premier. - Titre et Challenge. 
La Ligue de Paris Ile de France de Football organise annuellement sur son territoire une épreuve intitulée 
Challenge Foot Loisir à 7, ouverte sur invitation aux clubs affiliés à la Fédération Française de Football et 
situés dans les Districts de Paris et sa petite couronne (Districts 75 – 92 – 93 – 94). 
Cette compétition est basée sur le fair-play. 
 
Article 2. - Commission d’Organisation. 
La Commission Régionale du Football Loisir est chargée en collaboration avec la Direction Générale et le 
Département des Activités Sportives de la L.P.I.F.F. de l’organisation, de l’administration et de la gestion de 
ce Challenge. 
 
Article 3. - Engagements. 
Conformément à l’article 9 du R.S.G. de la L.P.I.F.F 
  
Article 4. - Calendrier. 
Conformément aux articles 10 et 12 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 
  
Article 5. - Système de l’Epreuve. 

5.1 - Le Challenge Foot Loisir à 7 se joue, suivant les règles du Football à 7, par matches “ aller ” et “ 
retour ”. 
5.2 - Classement.  
 5.2.1 – Le classement se fait par addition de points. Ils sont comptés comme suit : 
  - match gagné…………………………………………………………..3 pts 
  - match nul……………………………………………………………...1 pt 
  - match perdu…………………………………………………………...0 pt 
  - pénalité prévue à l’article 40.1 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.……………- 1 pt 
 
 5.2.2 – En aucun cas il ne peut, dans un groupe, y avoir d’équipes classées ex aequo. 
 5.2.3 – Si deux équipes se trouvent à égalité de points, elles sont départagées de la façon suivante : 

5.2.3.1 – Par la somme des points acquis pour les seuls matches ayant opposé les équipes à 
départager. 
5.2.3.2 – Par la différence entre les buts marqués et encaissés pour les seuls matches ayant opposé 
les équipes à départager. 
5.2.3.3 – Par la meilleure attaque dans les seules rencontres ayant opposé les équipes à 
départager. 
5.2.3.4 – Par le plus grand nombre de buts marqués au cours de l’ensemble des rencontres du 
groupe. 
5.2.3.5 – Par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés sur l’ensemble des 
rencontres du groupe. 
5.2.4 – Il n’y a pas de montée ou de descente en Foot Loisir à 7. 
  

5.3 - Structure de l’épreuve : 
Le nombre de poules est déterminé suivant les équipes engagées dans le challenge. 
Les rencontres ont lieu suivant le calendrier établi par la L.P.I.F.F. 

 
 
Article 6. - Terrain. 

6.1 - Les équipes disputant le Challenge doivent disposer d’un terrain ou éventuellement d’un terrain mis 
à disposition   par la Commission Football Loisirs. 

6.2 - Les rencontres ont lieu le lundi ou le jeudi selon le calendrier établi par la L.P.I.F.F. 
6.3 - Les rencontres ont lieu sur un demi-terrain de football à 11 conformément à règles du Foot à 7. 

Longueur : 50 à 70 mètres. 

Largeur : 45 à 55 mètres. 

Buts : 6m X 2,10m (tolérance à 2m). 

Cercle central a 6 mètres de rayon. 

Les buts doivent être fixés au sol de manière sûre afin d’éviter tout risque de bascule. 

6.4 - Les rencontres ont une durée de 50 minutes (2 x 25) avec une mi-temps de 5 minutes ou 60 
minutes (2 x 30) si le créneau horaire de disponibilité du terrain le permet. 
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Article 7. – Licences et Participation  
Ce Challenge est ouvert aux licenciés U19 et Seniors et à la pratique en mixité (autorisation d’équipes 
composées de filles et de garçons). 
 
Tout joueur évoluant dans une équipe Loisir doit être en possession d'une licence "Libre", "Football 
Entreprise " ou "Loisir" au nom de son club conformément au Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
Pour participer aux rencontres des compétitions officielles organisées par la L.P.I.F.F., les joueurs doivent 
être titulaires d’une licence régulièrement établie au titre de la saison en cours pour leur club. 
 
Article 8. - Remplacement des Joueurs. 

8.1 - Les équipes sont composées de sept joueurs dont un gardien de but. 
8.2 - Le nombre de joueurs remplaçants pouvant figurer sur la feuille de match est de cinq maximum. 
8.3 - Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçants. 
8.4 - Le nombre de joueurs par équipe est de cinq pour débuter un match. Si une équipe comporte moins 
de cinq joueurs, le match est arrêté. 
 

Article 9. – Règles de jeu spécifiques. 
     9.1 - Touche : à la main ou au pied. L'adversaire doit se positionner à 6 mètres minimum. 
     9.2 - Hors-jeu : Pas de Hors-jeu. 
     9.3 - Gardien de but : dans sa surface peut jouer à la main ou au pied, pas de passe volontaire en retrait 
au   gardien de but, remise en jeu au choix : à la main ou au pied 
     9.4 - Coups francs : tous les coups francs sont directs. L'adversaire doit à être à 6 mètres minimum. 
     9.5 - Pénalty : toute faute dans la surface de réparation est sanctionnée d'un pénalty, tiré à 9 mètres. 
     9.6 - Coups de pied de coin : joué au pied. 
     9.7 - Avertissement : Carton jaune, tout joueur inscrit sur la feuille de match recevant un carton Jaune est 
exclu temporairement pendant 5mn. 
     9.8 – Sanctions : voir Article 10 du règlement du Football Loisirs. 
 
Article 10. - Couleurs. 

Conformément à l’article 16 alinéa 1 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 
  

Article 11. - Ballons. 
Conformément à l’article 16 alinéa 2 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 

 
Article 12. - Port des Protège-Tibias. 
Conformément à l’article 16 alinéa 3 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 

 
Article 13. - Arbitrage. 

12.1 - La rencontre est dirigée par un licencié du club recevant en possession de sa licence. Si le club 
recevant ne présente pas de personne licenciée pour diriger la rencontre, l'arbitrage est assuré par un 
licencié du club visiteur en possession de sa licence. 
12.2 - Il n’y a pas obligation de fournir un arbitre assistant. 
 

Article 14. - Forfaits. 
Conformément à l’article 23 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 

          
Article 15. - Feuille de matches. 
Conformément à l’article 13 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 
 
Article 16. - Réclamations. 
Conformément à l’article 30 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 
 
Article 17. - Appels. 
Conformément à l’article 31 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.. 
 
Article 18. - Application des Règlements. 
Dans tous les cas non prévus au présent règlement, les règles du Football Loisirs de la L.P.I.F.F. sont 
applicables au Challenge Foot Loisir à 7. 
Les cas non prévus dans le présent règlement sont tranchés par la Commission Régionale compétente et en 
dernier ressort par le Comité Directeur de la Ligue sauf en ce qui concerne les faits disciplinaires. 


